
 
 
 

Assemblée Générale2020  
En visio conférence 
Le 6 novembre 2020 

 

 
 

                                 
  



 

Compte rendu 
 

De 8h45 à 9 h accueil des participants. 
Sont présents ou représentés pour les clubs : Pau Océan, USB, Urpéan, ASCDB, Les gobies palois 

Anglet Plongée Océan et représentent 25 voix sur 25 (clubs à jour de leur cotisation). Le quorum étant 
atteint l’assemblée générale peut avoir lieu et délibérer valablement en ag ordinaire. 

Sont présents pour les membres du CA : Josiane BRICOUT, Michel Crabe, Laurent Agenais, Patrick 
Lacombe Cazals, Jean Claude Haramboure, Éric Saint Martin, Sylvain Morand,  

Six des 14 clubs du comité sont présents ou représentés ; aucune SCA n’est représentée. DOMMAGE, une AG 
est toujours un moment important pour un comité 

En préambule le président explique le pourquoi et le comment du déroulement particulier de l’AG 2020 ; COVID 
oblige 

.  
Le point sur les formations 2018 : cette année le comité a organisé ou réalisé des : 

•Commission BIO : Deux stages ont permis de valider : 
5 plongeurs bio N 1 
10 Formations plongeurs bio N2. 
Merci aux formateurs qui se sont investis pour faire vivre et développer la biologie au sein du 
comité. Merci également aux structures qui ont accueilli ces formations. 

•TIV : Deux formations TIV en 2019 : 11 candidats / 13 à la formation de février reportée, à cause du 
Covid, en février et 7 Recyclage 12 candidats sur 23 ont participé aux formations sur Pau et sur 
Anglet. Merci aux clubs qui ont permis d’accueillir les formations et merci aux formateurs… 
•Analyseur d'air : 4 analyses pour 3 clubs ou SCA du comité ont été réalisées, 6 en 2019.  
Rappel : à 50€ les 4 analyses nous ne faisons payer que les cartouches !!! 

Secourisme : 
• PSC1 : 116 attestations délivrées pour 15 formations. (183 PSC1 sur 22 formations en 2019).  
Depuis le mois de septembre nous avons au niveau national validé un RIF / RIC PSC1 avec de la FOrmation A 
Distance (FOAD), nous sommes maintenant en mesure de proposer une formation PSC1 après la FOAD en 
4hrs. C’est une avancée importante en effet en 8hrs nous pouvons délivrer les capacités 1 – 4 – 5 – 6 - & 7 du 
RIFAP et le PSC1. Il ne reste plus que les capacités 2 et 3 à acquérir et cela peut se faire facilement lors d’un 
entrainement mer ou piscine. 

• 3 FCPSC1 cette année pour une formation. 
• PSE1 : 9 candidats 9 validés pour 1 formation, moins 2 par rapport à 2019. 
• 85 Formations continues PSE pour 9 sessions. 
• Pas de formation F PSC et PICF cette année, une en 2019. 
• Formation continue moniteurs : 16 MNPS PAE1/PAE2 et 10 MNPS PAE3 pour le codep et 2 FC pour des 

codep de la région. 
• Rifap 1 session avec 6 candidats inscrits et 4 validés. 

Les formations de la commission technique : 
Patrick a participé aux réunions CTR ; et un compte rendu a chaque fois été diffusé à la liste 
Framaliste par Sylvain. 

Formation initiale initiateur et TSI : les 16-17 novembre 2019 : 7 stagiaires initiateurs + 1 TSI  
Formation initiateur examen final : 5 candidats ont validé leurs stages en situation lors de cet examen 
final. 
Niveaux 4, 2020 : Théorie décentralisée à Pau annulée pour cause de Covid. 
Merci aux moniteurs qui ont dû faire preuve de courage et d’opiniâtreté pour organiser cet examen 
Pour 2021 : Initial initiateur 2020 reporté à cause du COVID, pas de date pour le moment. Sylvain a les 
dates de théorie décentralisée N4. 
Niveaux 4 : Théorie session régionale décentralisée à Pau annulée : Dimanche 21 mars. 
 



Rapport des commissions voté à l’unanimité. 
 
Pour informations : voici les formations réalisées ai niveau des clubs du 64 :   
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02640001 CSMPO 1 0 1 1 1 5 10 0 0 5 0 0 0 0 0 5 29 

2640008 USB 0 0 0 0 4 0 0 0 40 9 4 0 1 1 2 3 12 

02640013 URPEAN 0 0 0 0 0 0 0 0 1 3 1 0 2 0 0 0 7 

02640015 ASCDB 0 0 0 0 0 0 0 0 0 2 0 0 0 0 0 0 2 

02640064 ASCT 0 0 0 0 0 0 0 0 5 0 0 0 0 0 0 0 5 

0264016C ODYSSEE 
BLEUE 

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 

0264018C GUREKIN 0 0 0 0 0 0 0 0 1 4 2 0 0 1 5 0 13 

02640261 E L P 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 1 

02640273 BAB 0 0 0 0 0 0 0 0 2 1 0 0 0 0 0 0 3 

02640326 A P O 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1 0 0 0 0 0 0 1 

02640332 D U K 0 4 0 0 0 0 0 7 0 0 0 0 0 0 0 0 11 

  TOTAUX 
: 

1 4 1 1 1 5 10 7 15 18 4 2 3 2 6 7 85 

Remarque : ce tableau est issu du site fédéral, ces chiffres ne sont pas forcément fiables ! 

Subvention de formations : RAPPEL. 
Le codep ne peut pas donner de subvention pour les formations individuelles. Le codep achète donc des places de 
formation à la BFH et les revend diminuées de sa participation aux personnes inscrites en formation apurés de la BFH 
participation. 
Cette année le Codep a financé les formations à hauteur de 640€ des formations. Montant en baisse, heureusement 
à la vue du nombre de clubs ayant cotisés. Subvention grâce à l’activité secourisme : produit 84% des recettes du 
Codep ; voir bilan financier. 
Proposition pour 2020-2021 : 
N4 : 100€ (stage sur 2 semaines) Participation initial MF1 : 120 ; final MF1 : 120€, Participation initial MF2: 150€, final 
MF2 150€ ; 
Merci aux demandeurs de respecter la procédure, sinon le codep ne donnera pas la subvention. 

Budget des différentes commissions. 
 

Commissions Budget 
Environnement et biologie subaquatique 1000 € 
Technique 400 € 
Apnée 400 € 
Nage en eaux vives  Au cas par cas 
Nage avec Palmes 600 €   
Secourisme En fonction des besoins  

Autres subventions : au coup par coup en fonction de la demande, décision prise par le bureau du 
CODEP. 
Approbation des différents budgets : à l’unanimité 



 
Tarifs des formations. 
Remarque : les tarifs proposés ici sont pour les licenciés des clubs du CoDep 64 et servent de base au 
calcul de la subvention club formateur. 
 

BREVET OU FORMATION  CODEP 
Niveau 3 300,00 € 
THEORIE NIVEAU 4 70,00 € 
PRATIQUE NIVEAU 4 260,00 € 
INITIATEUR E1 & E2 (2) (*) 75,00 € 
Module Optionnel E2 (2) 60,00 € 
Formation TIV (Technicien Inspection Visuelle des blocs) (1) 60,00 € 
Formation Continue TIV (2) 45,00 € 
SECOURISME   
PSC1 (1) (4) 65,00 € 
RIFAP seul: (2) (*) 45,00 € 
PSC1 (1) en FOAD + Présentiel 40,00 € 
PSC1+RIFAP (1) 95,00 € 
PSC1 (1) en FOAD + Présentiel + RIFAP (1 – 4 – 5 – 6 - & 7) 65,00 € 
ANTEOR (2) (*) 60,00 € 
REMISE A NIVEAU ANTEOR/ RIFAP (2) 30,00 € 
PSE1 (1) Tarifs (5) 180,00 € 
PSE2 (1) Tarifs (5) 200,00 € 
REMISE A NIVEAU PSE1/PSE2 (1) 65,00 € 
MONITORAT PAE3 (3) 400,00 € 
MONITORAT PAE1 (3) 450,00 € 
REMISE A NIVEAU MONITORAT PAE3 / PAE1(3) 55,00 € 
  
 
(1) Nombre minimum de participants : 6 (Coût minimum de formation facturée par le CoDep = 
Prix de la formation X 6) 
(2) Coût minimum de formation facturée par le CoDep : 120 € 
(3) Ces formations sont organisées pour et par le CoDep. 
(4) subvention licenciés FFESSM 10€ 
(5) subvention licenciés FFESSM 100€ 
(*) désormais viendra s'ajouter le coût de la carte plastic FFESSM  12 €  
Ces tarifs peuvent être négociés pour des actions visant un public extérieur au CoDep ; 

 
Les tarifs ont été votés à l’unanimité. 

  



Historique des licences : 
        
        

ANNEE   Adulte Junior Enfant Homme Femme Total 
2008 TOTAUX : 851 75 10 668 268 936 
2009 TOTAUX : 810 56 31 662 235 897 
2010 TOTAUX : 900 65 52 736 281 1017 
2011 TOTAUX : 834 76 44 676 278 954 
2012 TOTAUX : 807 67 54 657 271 928 
2013 TOTAUX : 823 86 51 677 283 960 
2014 TOTAUX : 738 52 49 580 259 839 
2015 TOTAUX : 714 41 60 566 249 827 
2016 TOTAUX : 759 54 52 607 258 865 
2017 TOTAUX : 818 89 59 675 291 966 
2018 TOTAUX : 808 58 52 659 259 918 
2019 TOTAUX : 818 61 55 656 278 934 
2020 TOTAUX : 785 50 23 609 249 858 

 
Répartitions des licences par club 

N° structure Nom structure Adulte Junior Enfant Homme Femme Total 

02640001 CLUB S/M PAU OCEAN 156 7 1 113 51 164 
02640008 UNION SPORTIVE DE BIARRITZ 95 11 1 79 28 107 

02640013 
SUBAQUATIQUE URPEAN 
HENDAYE 118 7 7 91 41 132 

02640015 A.S.C. DASSAULT BIARRITZ 24 0 0 20 4 24 
02640064 A.S.C. TURBOMECA 29 0 0 20 9 29 
02640128 CLUB DE PLONGEE POTTORUA 14 0 0 12 2 14 
0264016C ODYSSEE BLEUE SOCOA 31 8 0 28 11 39 
0264018C CENTRE DE PLONGEE GUREKIN 63 1 0 49 15 64 
0264020C VIVRE OCEAN 5 1 1 7 0 7 
02640216 CLUB PAU SUB-AQUA PALMES 27 5 0 15 17 32 
02640233 LES VIEUX PLONGEURS 39 1 0 26 14 40 
02640248 IZKIRAK PLONGEE 8 0 0 7 1 8 

02640261 
ESPOIRS LONSOIS SECTION 
PLONGEE 21 0 0 15 6 21 

02640273 BAB SUBAQUATIQUE 50 6 1 35 22 57 
02640275 LES GOBIES PALOIS 20 0 0 18 2 20 
02640287 CLUB SUBAQUATIQUE NAYAIS 16 3 0 11 8 19 
0264028C KIROL64 1 0 0 1 0 1 
02640326 ANGLET PLONGEE OCEAN 7 0 1 6 2 8 
02640332 DONIBANE URPEKO KIROLAK 61 0 11 56 16 72 

 TOTAUX : 785 50 23 609 249 858 
Remarque : ces chiffres sont issus du site fédéral, ces chiffres ne sont pas forcément fiables  
  



Rapport d’activité du Président. 
L’année 2020 avait bien commencée et nous étions tous et en particuliers vous les clubs dans nos 
starting blocs pour entamer une nouvelle année de plongée.   Il en était de même pour notre Comité qui 
travaillait à finir ses formations transec et mettre en œuvre dès le printemps le programme de Sciences 
Participatives mis en place sous la houlette du CNRS. 
Très vite venue d’Asie la rumeur des premiers jours de Janvier a pris de l’ampleur et nous avons, pour la 
première fois, entendu par de la COVID 19 maladie respiratoire qui touchait l’humanité toute entière et 
bien souvent avec des formes très graves et parfois mortelles d’où une limitation de nos déplacements 
très fortement conseillé par les Pouvoirs Publics 
Et en Mars le confinement nous est tombé dessus, nous obligeant à rester bloqué chez nous et cela 
jusqu’en Mai.  Autant dire que nos entrainements, nos formations, la pratique de notre sport tous cela a 
été mis à l’arrêt.  Pour nous plongeurs cela a un des répercutions importantes, piscines fermées, 
distanciation physique limitant formations et réunions. Les mois de juin Juillet Aout  pour nous la pleine 
saison ont été morose malgré un certain relâchement mais beaucoup de nos concitoyens ont préféré ne 
pas prendre de risque et limiter leur activité réduisant pratiquement par deux le nombre de plongeurs 
sur nos bateaux  mais un certain nombre de nos plongeurs qui ont eu peur du naufrage annoncé ce fut 
« Les femmes et les enfants d’abord ! » d’où une baisse importante de nos licences au niveau de 
département moins 76 licences en tenant compte des 72 licenciés du clubs DONIBANE URPEKO KIROLAK 
club de pêche sous-marine  qui a rejoint notre Fédération et de fait  Comité en 2020. 
La deuxième vague, marée montante, tsunami nous tombe dessus en ce début d’automne peut-être 
avons-nous considéré trop vite que ce virus avait disparu ». Les effets de ce deuxième confinement nous 
poussent vers des lendemains qui déchantent. 
Que sera 2021, et quel impact sur notre activité personne me peut prédire comment cette année à venir 
se déroulera. Tant que nous n’aurons pas de traitement efficace ou de vaccin nous serons encore sous la 
contrainte de la COVID 19 et de son lot de confinement dé confinement. 
Dans ce contexte, difficile de faire un pronostic. Mais la vie doit reprendre son cours Après cette 
parenthèse nécessaire, mais douloureuse pour de nombreuses familles, difficile pour les personnels 
soignants mobilisés pour nos clubs et qui marquera durablement notre société, la vie de notre Comité et 
de nos clubs doit reprend peu à peu son cours. Révélatrice de nos faiblesses organisationnelles, mais 
aussi de certaines fragilités humaines, cette crise a mis en exergue l’importance des liens humains à 
entretenir, et des solidarités à préserver chacun dans notre voisinage.  
 
Notre force à nous les clubs associatifs se trouve dans nos licenciés, nos dirigeants bénévoles qui feront 
pendant cette crise comme le roseau de la fable de Mr De Lafontaine ils plieront mais ils ne casseront 
pas et au sortir de la pandémie nous les retrouverons. 
 Nous voilà au crépuscule de la mandature 2016/2020 et aujourd’hui on doit élire, une nouvelle équipe 
qui managera la mandature 2020/2024. 
 C’est avec l’esprit tourné vers de nouveaux projets que l’ensemble des administrateurs s’attèlera à la 
tâche, aussi bien à l’échelon du Comité qu’au niveau des clubs et Commissions. Notre vision du 
développement du Comité et de l’ensemble des clubs reste dictée par la volonté de préserver l’identité 
et la qualité de nos formations, de la vie dans nos structures. Nous devons tous ensemble continuer 
notre grand projet de sciences participatives qui commence à faire bouger des décideurs qui veulent 
utiliser nos compétences, notre logistique, nos plongeurs pour venir leur donner un coup de main dans 
de nouvelles recherches sur la biodiversité de la Côte Basque. À ce jour on vient nous chercher car le 
sérieux de notre travail est reconnu, et plusieurs politiques et administrations nous sollicitent et nous 
encouragent à continuer. 
 L’accompagnement de la vie associative de nos clubs et commissions va demeurer une priorité, et c’est 
le sens donné au suivi et à la modernisation continue des équipements à votre disposition. Forts de la 
confiance que vous leur avez accordée, vos élus vont engager avec force et passion au service de notre 
passion avec la volonté de préserver cette qualité de vie à laquelle nous tenons tous. 
Nous sommes à l’aube d’une nouvelle aire et l’évolution des sports sous-marins est en marche. Nous 
devons nous, Clubs et Comité, de monter dans le train du changement ceux qui resterons sur le quai le 
regretterons. Le comité nouveau sera là pour vous aidera aller de l’avant. 



AXES DE DÉVELOPPEMENT 2020 // 2024 
S’impliquer sur le département dans son ensemble 

ü Être présent sur les diverses réunions mise en place par l’État (DDSC), le Conseil Départemental, 
Réseau Sport 64, le CDOS.  

ü Participé aux réunions de la commission des Sports de Nature. 
ü Être présent dans la CDESI et participé aux réunions de celle-ci en tant que représentant des 

activités en eaux salées. 

Développer nos pratiques d’études à la foi sportives, culturelles et scientifiques. 
ü Réanimer les commissions en sommeil (Nage en eaux vives, nage avec palmes, juridique,) 
ü Œuvrer pour l’ouverture de nouvelles commissions tel que l’audiovisuel, l’archéologie, Plongée 

Sportive en Piscine ou PSP. La chasse sous-marine. 
ü Continuer et accroitre notre implication et celle de nos clubs et licenciés sur les Sciences 

participatives. 
ü Être présent sur les diverses réunions, comité, institutions diverses qui porte sur la sauvegarde 

de la biodiversité de la côte basque. 

Poursuivre notre effort dans la formation des cadres. 
ü Continuer dans notre politique d’aide financière aux candidats qui suivent des formations 

qualifiantes. 
ü Continuer au développement de la féminisation de nos cadres et dirigeants. 
ü Développement des formations spécifiques (TIV, Recycleur, mélanges etc) 

Poursuivre l’essor et le développement du Comité 
ü Au niveau du secourisme 

Améliorer les compétences des dirigeants de nos clubs de bénévoles 
ü Mise en place de formation sur la demande de subvention 
ü Comment tenir une comptabilité et établir des comptes et un bilan comptable. 
ü Établissement d’un plan action  
ü La FFESSM et ses Organes déconcentrés (Rôle et compétence de chacune des structures) 

   
Continuer à développer nos communications internes et externes.  

ü Tant au niveau internes ou nous avons beaucoup de progrès à faire 
ü Au niveau externe le Comité et les clubs sont des choses admirables mais nous ne savons pas le 

dire ni le faire savoir à l’extérieur. 
ü Développer la communication en direct vers les licenciés du 64. (framaliste et autres) grâce à 

internet et réseaux sociaux.  

Rapport voté à l’unanimité. 
 

Rapport d’activité du secrétaire 
Encore cette année, malgré le site du Codep et le gros travail de Sylvain, notre communication n’est pas 
encore au TOP. Seul 4 clubs ou SCA sur 18 à jour de leurs cotisations 2020 à la veille de l’AG, malgré 
plusieurs rappels. Toujours le même souhait : AVOIR POUR CHAQUE CLUB UN N° DE Tel VALIDE et un 
MAIL VALIDE, donc pensez à faire les changements à l’issue de vos AG dans les clubs, surtout que souvent 
l’AG du CoDep précède celles des clubs. Ensuite certains clubs se désintéressent totalement des actions 
du CoDep …. Les informations demandées aux clubs ne reviennent pas toujours et celles envoyés ont de 
grandes difficultés pour arriver à destination. Cependant les choses s’améliorent grâce à l’utilisation des 
listes de diffusion. Un rappel cependant : toute inscription à une formation du CoDep doit être validé 
par le président du club du demandeur, club à jour de la cotisation CODEP 64. 
Le site fédéral auquel nous avons enfin accès depuis 3 mois environ demande une prise en main qui n’est 
évidente et il n’est pas toujours facile de trouver ce qu’on cherche…… 
Mes activités au niveau du secrétariat pour 2020. 



J'assure la remontée des informations au CNSA puis à la FFESSM, des articles à la fédération, par contre 
ceux-ci ne paraissent pas toujours…  
J'effectue le suivi du matériel du CoDep : 
• Matériel de secourisme, matériel pour les stages (vidéo, analyseur d'air, copie, reliure, etc.…) 
Je participe aux différentes réunions statutaires du CoDep et à la cohésion sociale  
Je gère la logistique d’inscription administrative et d’organisation pour les formations : secourisme, 
initiateurs, (recherche des dates, des lieux de stages, gère la logistique d’accueil, etc…) 
Je participe à la commission pour instruire les demandes des différentes subventions (Clubs formateurs, 
FFESSM...) 
Je participe aux réunions secourisme à la préfecture où je représente le CoDep. J'assure également le suivi 
des formations avec la FNMNS. Je suis membre de l'EPN de la FNMS et toujours investi au niveau national, 
notamment pour le suivi et l’évolution des référentiels de pédagogie appliquée.  
Cette année nous avons participé sous la responsabilité de François Paulhac au groupe de travail sur le toilettage du 
RIFAP. Ces propositions sont remontées à la CTN. Hélas toutes nos propositions ne seront pas retenues. En période 
élective les ardeurs se rafraichissent. J’ai écrit le nouveau référentiel PSC1 intégrant la formation à distance, permettant 
ainsi de raccourcir le temps de formation en présentiel pour nos licenciés. Merci au groupe de travail régional et aux 
instructeurs pour l’aide qu’ils m’apportent dans ce domaine. 
J'assure le suivi de l'ensemble des formations au niveau secrétariat : Listes, PV de formations, factures, 
etc. Je collecte les informations afin d’établir les attestations pour les dons en nature pour les impôts. 
Je gère les boites mail du Codep et vous retransmet très régulièrement des mails pour info. 
Je passe très régulièrement au CDNP, au moins une deux fois à trois par semaine. Souvent le mardi matin 
(point avec le président) et le vendredi matin ou après-midi également, il m’arrive aussi d’être au comité le 
mercredi. 
 
Rapport voté à l’unanimité  

 
Rapport moral du trésorier.  

Un chiffre d’affaire 2020 en trompe l’œil 
• Bond de 26% avec la subvention Sciences Participatives 
• Intégralement utilisée à quelques Euros près  
• Maintiens de la demande secourisme 

Malgré le 1er confinement 62,3 %  du CA  pour part de 58,5 % des recettes nettes   
(Hors Sciences Participatives) 

Aide de l’état / prime COVID19  = 1 450 € en mai 
Salaires, aides financières et investissements assurés grâce au secourisme et l’aide d’état 
Résultat Global 2020 : + 428 € après dotation aux amortissements. 

• Reliquat Sciences Participatives 768 € (report sur E+1) 
• Sans l’aide de l’état et ce reliquat comptable un résultat de moins 2043 € 

Capacité d’autofinancement réduite (COVID) hors secourisme. 
Compte de résultat 

• POSITIF BRUT + 428 € 
• NEGATIF – 854 €  

o en déduisant les 25% des lignes (neutres) liées à sciences participatives 
• A NOTER 1450 € de subvention «Covid » par l’état 

Sans cette aide, et hors budget sciences participatives (neutre)  
• le NEGATIF aurait été – 2 304 € 

12 468 € dons aux œuvres  
• (Déplacements dons de personnes physiques, nouvelles règles comptables) 

Points clé 
Secourisme : 58,7 % des paiements  62,3 % du CA 
Technique : 16,8 % des paiements   15,1 % du CA 
Subventions (hors Sc Part)   11,4 % du CA 
Remboursements de frais   9,1 % du CA 
Cotisation + part licences  6 % du CA 
 



Cette répartition ne tiens pas compte des sciences participatives &  des dons qui s’équilibrent en 
charges / produits tous les deux 
Si on ôte les remboursements (Stages, repas etc) le secourisme fournit réellement environ 74 %  du CA 
Sciences participatives 
BUDGET DE SUBVENTION Fondation de France  SAISON 2019/2020 
RECETTES 11 000 € : Tranche 1 10 000 € +1 000 € participation repas (formations) 
DEPENSES 10 232 €, soit un report de 768 € pour équilibrer les comptes à zéro 
BUDGET DE SUBVENTION Fondation de France  saison 2020/2021 
RECETTES 5 768 € : Tranche 2   5 000 €  + 768 € de report 
PREVISIONNEL DEPENSES : la totalité, avec report d’excédent ou arrêt si arrivé à 0 
Prévisionnel et conclusion 
Budget d’attente prudente 

 
Rapport voté à l’unanimité. 

 
COMPTE DE RESULTAT :  

 
  



Budget prévisionnel 2020-2021 : 

 
 
Rapport moral 2020 de l’activité de la commission développement durable. 

-     01 février 2020, arrivée de Marion CHAPEAU à Perpignan, stagiaire Master 2, embauché pour 
aide à l’enquête scientifique, durée 6 mois. 

-     21 mai 2020, début des transects. 
-     septembre 2020, remise du mémoire de Marion Chapeau. 
-     21 septembre 2020, demande de subvention au département « budget participatif ». 
-     septembre 2020, demande de subvention au Feder. 
-     7 octobre 2020, rencontre avec la mairie d’Hendaye, remise des conclusions de l’enquête 

scientifique. 
-      19 octobre 2020, rencontre maire de Ciboure + Tribord pour partenariat. 
-      20 octobre 2020, rencontre mairie d’Urrugne. 
-      25 octobre 2020, demande de subvention département « les 64 fantastiques ».  

         -      5 novembre 2020, rencontre maire de Biriatou. 
106 transects effectués par les plongeurs du comité. 26 plongeurs sur les 60 formés ont participés, soit 
43,4%. 36 zones (carrés de 200 m de cotés) pour plongeurs couvertes sur 114, soit 31,6%.Il reste 
5000,00€ sur la subvention pour terminer l’enquête sur les saisons à venir. 
 



Jean-Claude Haremboure ; compte rendu réunion avec Surfrider. 
A la demande d’Eric Saint Martin, Jean-Claude Haremboure a participé au nom du codep64 à 2 
visioconférences organisées par Surfrider. 
> Les participants de ces 2 rencontres étaient : 
> - des organisations politiques et administratives (conseil général, communauté d'agglomération du 
pays basque, DIRM) 
> - des usagers de la mer (comité départemental surf 64, yacht club Hendaye et Codep64) 
> - des organisations de protection de l'océan (Surfrider, Ifremer, CPIE64, IMA et Universités pays de 
l'Adour) 
> - des acteurs économiques avec l'océan (CCI du port de Bayonne et agence d'attractivité et de 
développement touristique64) 
> Le but de ces rencontres est de se connaitre et échanger des idées. 
> Lors de la deuxième rencontre 3 groupes de 3 personnes ont échangé sur un projet, j’ai choisi le 
groupe de Laurent Soulier (directeur de l’IMA) pour un projet intitulé « paysages sous-marin" l'IMA 
souhaite faire participer les clubs de plongée de la côte basque. 
 
Enquête scientifique sur la zone des briquets par Hervé CARANTZ : actions sur le terrain en 2020 
Organisations des sorties : 
4 clubs ont effectué des sorties avec 31 plongeurs. 
Le protocole a permis d’accueillir (information, inscription, communication) des plongeurs extérieurs au 
club organisateur. 
Prévoir un calendrier en début de saison pour 2021, 2020 ayant été très perturbée par la situation 
sanitaire. 
Déroulement : 
2 palanquées par site, 2 transects par palanquée partant de la mouille et alignés en direction opposée, 
les transects des 2 palanquées sont perpendiculaires. => optimum 8 plongeurs par sortie, 2 sites, 8 
transects (profondeur <20m) 
Plongées plutôt courtes : 30-45min jusqu’à 20m 2 transects par plongée, 25-35min au-delà de 20m 1 
transect par plongée (plongée carrée apparition rapide des paliers sur 35m). 
Compétence des plongeurs sur la reconnaissance des poissons (intérêt du guide d’identification) et 
l’estimation du nombre dans les bancs. 
L’estimation des tailles dans une espèce peut sembler plus délicate. 
Perte des feuilles de comptage lorsque les conditions se dégradent légèrement (houle). 
Le comptage apporte un intérêt à la plongée, notamment sur des sites peu remarquables, car une 
attention inhabituelle est exigée (on sort de la plongée en ayant vu des poissons, alors qu’autrement la 
plongée aurait été jugée nulle). 
Faire le débriefing entre binôme rapidement après la sortie de l’eau. 
Saisie : 
C’est un réel travail (3 personnes seulement l’on fait, 6 lignes de poissons par transect en moyenne). 
Attention aux pertes de données lors de manipulations malencontreuses. Problématique du suivi 
d’évolution des fichiers partagés. 
Insister sur la lisibilité d’écriture sur les fiches de comptages. 
Bien effacer les comptages précédents. 
De nombreuses données sont demandées sur les fiches et n’ont pas été renseignées (pressions des 
blocs, vitesse du vent, …). Préciser l’intérêt des données demandées et le traitement effectué dessus. 
Point à faire avec les scientifiques sur le protocole (localisation et orientations des transects) et sur les 
premiers résultats renseignés (sont-ils bien exploitables ?). 
Rapport voté à l’unanimité  
 

 



L’ensemble de l’ordre du jour étant épuisé à 12hrs30, le président souhaite une bonne saison 
2020/2021 à l’ensemble  des participants et supère que nous pourrons faire l’AG 2021 dans des 
conditions plus conviviales.  
 

Le Président       Le secrétaire : 

Michel CRABE      Guy MAZET. 

       

  



Annexe 1 Etat des licences dans le 64. 
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CLUB S/M PAU OCEAN 130 57 187 9 3 12 3 - 3 199 

UNION SPORTIVE DE BIARRITZ 
74 33 107 1 2 3 - - - 110 

SUBAQUATIQUE URPEAN HENDAYE 
83 42 125 2 2 4 - - - 129 

A.S.C. DASSAULT BIARRITZ 23 4 27 - - - - - - 27 

A.S.C. TURBOMECA 20 7 27 1 1 2 - - - 29 

CLUB DE PLONGEE POTTORUA 
18 2 20 - - - - - - 20 

CLUB PAU SUB-AQUA PALMES 
13 11 24 - 2 2 - - - 26 

LES VIEUX PLONGEURS 18 6 24 3 - 3 - - - 27 

IZKIRAK PLONGEE  11 2 13 - - - 27 19 46 13 

AMICALE LAIQUE DU PERLIC PLONGEE 
12 6 18 - - - - - - 18 

BAB SUBAQUATIQUE 68 21 89 12 5 17 2 1 3 106 

LES GOBIES PALOIS 20 5 25 - - - - - - 25 

CLUB SUBAQUATIQUE NAYAIS 
7 4 11 1 2 3 - - - 14 

ANGLET PLONGEE OCEAN 6 3 9 - - - 2 - 2 9 

ODYSSEE BLEUE SOCOA 9 1 10 1 - 1 - - - 11 

CENTRE DE PLONGEE GUREKIN 
67 28 95 7 7 14 1 - 1 109 

VIVRE OCEAN 4 2 6 - - - - - - 6 

KIROL64 1 - 1 - - - - - - 1 

 
584 234 818 37 24 61 35 20 55 934 
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Annexe 2 : COMPTE DE RESULTAT. 
 

 
Capacité d’autofinancement 2822 € en nette baisse -43% (subventions réduites) 
 
Annexe 3 : BILAN. 

 
 

 



PREVISIONNEL : Annexe 4 

 
 

• Fait majeur : prise en compte de la disparition du CNDS et des subventions 
 

APPROCHE ANALYTIQUE : annexe 5 



 

 
• Fait majeur : une bien meilleure attribution des frais de fonctionnement aux activités 



 

 
 


